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tère pas la sensualité, auraient mérité, certains, les honneurs d'un 
musée !

Braunsteffer et ses paysages paisibles aux lignes pures, Roux et 
ses évocations discrètes et délicates, et B riffaud, aquarelliste à la 
manière sobre et suggestive, ont donné aux amateurs des joies sans 
contrariété.

Enfin, c'est le 27 février qu 'eut lieu le vernissage dans les salons 
de l'A lliance  Française du premier Salon de Peinture organisé par la 
Société A rtis tique  et L itté ra ire  de l'O ffice  Tunisien des P.T.T. 
<; A rte  ».

Cependant qu'à Tunis se poursuivait l'exposition des « Peintres 
de l'Ecole de Tunis », Sousse connaissait le premier vernissage des 
œuvres des « Jeunes peintres soussiens ».

A cette occasion, M . M a tte i, Proviseur du Lycée de Sousse, où 
avait lieu l'exposition, déclara notamment : « Douze exposants, 
quarante-six oeuvres rassemblées, tel est le premier bilan de cette 
première m anifestation de l'a r t régional qui o ffre  à votre critique 
une gamme assez riche de palettes, de tempéraments ».

Disons enfin que l'O ffice  Tunisien de l'Expansion Commerciale et 
du Tourisme avait organisé récemment un concours d 'a ffiches pour 
la propagande touristique de la Tunisie.

Le jury a porté son choix sur deux projets : celui de El M ekki ( l " r 
Prix) et celui de Fahrat.
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La Mise en Valeur de l'Ensemble Euratricain Français et la Par
tic ipa tion  des Capitaux Etrangers, par Jean-Michel De Lattre , Avo
cat à la Cour d'Appel de Paris - L ibra irie  Générale de D ro it et de 
Jurisprudence, 20, rue Soufflot, Paris (5'').

Des considérations de sauvegarde, de prospérité, de cohérence, 
d'indépendance doivent conduire la France et les pays d 'O utre-M er 
à constituer une grande entité  régionale : du Rhin au Congo.

Mais la mise en oeuvre de cette politique exige des capitaux que 
la Métropole ne possède pas. A  elle donc de savoir a ttire r les con
cours étrangers, techniques et financiers, dans le cadre d'une asso
ciation loyale, sans qu'aucune a tte in te  soit portée pour au tan t à 
l'in té g rité  politique et économique de l'Union Française.

Il fa u t poser le problème dans ses véritables termes : ou bien 
refuser les partic ipations étrangères et consentir à la « stérilisa
tion » des facultés de production de l'ensemble français, ou bien 
utiliser les capitaux étrangers en leur imposant un s ta tu t fa it  de 
droits et obligations reconnus assortis de garanties certaines et de 
contrôles précis.
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A  cette politique de mise en voleur, AAe Jean-Michel de Lottre 
consacre un ouvrage plein d intérêt. Dans des chapitres riches 
d'idées et de documentation, l'au teur propose des cadres juridiques 
nouveaux : « Sociétés à partic ipation étrangère, Compagnies à 
Charte ». Ces cadres rendraient possible l'appel aux divers apports 
de la Communauté des hommes a fin  de construire un grand ensem
ble eurafricain français. M® Jean-Michel de Lattre part de fa its  
que l'opinion ne discute plus; il aboutit à des formules qui appa
raissent à la fois de circonstances et d avenir. Son souci du réel est 
constant, comme l'ingéniosité de ses solutions est grande.

La constitution de « grands ensembles industriels » en A frique est 
à l'ordre du jour : mais faute d 'un cadre juridique adéquat, de tels 
projets sont pratiquem ent irréalisables. Le système que propose l'a u 
teur —  celui d'une Charte modernisée —  perm ettra it de surmonter 
un grand nombre de d ifficu ltés.

Les multiples in itia tives de l'entreprise française et de l'entreprise 
étrangère demandent également un cadre nouveau. Aussi, l'auteur 
suggére-t-il les éléments principaux d'un sta tu t de « Sociétés à par
tic ipation étrangère ».

L'étude et la démonstration de M ,: Jean-Michel de Lattre  prennent 
toute leur valeur au moment où se discute le projet de T ra ité  por
tan t « S tatut de la Communauté Européenne ». Ses conceptions et 
méthodes dépassant singulièrement le plan économique. On serait 
tenté de dire qu 'il o ffre  aux hommes politiques une autre solution : 
celle qui, prenant comme postulat que « c est en A frique que se fera 
l'Europe » affirm e que l'in tég ra tion  M étropole-Outre-M er do it pré
céder l'in tégra tion  européenne et non la suivre.

« L 'actua lité  et l'opportun ité  de ce beau livre n 'ont pas besoin 
d'étre soulignées. Il paraît au moment où notre Pays est dans l'o b li
gation de considérer avec une particulière a ttention le problème de 
ses rapports avec ses Territo ires d 'O utre-M er comme aussi celui de 
l'établissement d 'un vaste marché européen. Ses thèses s'inscrivent 
dans le respect du génie trad itionne l de la France comme dans 
l'o rien ta tion  actuelle de la vie européenne ». Voilà, ainsi que le souli
gne excellemment dans sa préface M. Louis Armand, Directeur gé
néral de la S.N.C.F., président du Bureau des Ensembles Industriels 
A frica ins, pourquoi cet ouvrage mérite de retenir l'a tte n tion  de tous 
ceux que rendent soucieux les problèmes français et européen.

C'est un exposé cla ir, vigoureux et constructif.


